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Étaient présents : Mesdames Alice BERNHARDT, Anita KLEIN, Virginie 
MANAKOFAIVA,  et Messieurs Jean-Marie BOHLI, François GRUNEWALD, Jean-
Jacques GUTH, Jean-Marc KAELBEL, Benoît HAAGEN, Raymond LABRUDE,  
A donnée procuration : Madame Myriam PETITJEAN - ROSENACKER à madame 
Virginie MANAKOFAIVA 
Absent excusé : Monsieur Raymond SCHIRMER. 
Madame Catherine CORDEIL a été désignée comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance 
à 19h30. Il demande l'autorisation d'ajouter le point 8 Adjudication de la chasse : avenant 
à la délibération du 23 octobre 2014, 
 
L'ordre du jour comprend les points suivants : 
 

1. Approbation du P. V. de la séance du 15 avril 2015,  
2. Demande de subvention pour le parc éolien, 
3. Bilan définitif de la construction Mairie, École, et de la  Salle Multi-activités, 
4. Nouvelle Commune, 
5. Horloge de l'Église,  
6. Rénovation de la façade de l'église, 
7. Branchement électrique de l'église,  
8. Adjudication de la chasse : avenant à la délibération du 23 octobre 2014, 
9. Facturation   au Syndicat Scolaire, des frais téléphoniques de l'école de 

Rammersmatt, 
10. Jumelage, 
11. Difficulté de paiement, 
12. Chemins forestiers, 
13. DM intérêts empruntsl;,  
14. Divers. 

 
POINT 01 : Approbation du P. V. de la séance du 15 avril 2015. 
Le procès-verbal de la séance du 15 avril 2015 dont un extrait a été transmis à chaque 
membre, est approuvé à l'unanimité des membres présents. 
 
POINT 02 : Construction d’un parc éolien sur les hauteurs de la commune de 
Rammersmatt.- Demande de subvention exceptionnelle auprès du Ministère de 
l’Intérieur. 
Monsieur Jean-Marie BOHLI, maire, propose au conseil municipal de demander à 
Madame Patricia SCHILLINGER, Sénatrice, de déposer un dossier de demande de  
subvention exceptionnelle auprès du Ministère de l’Intérieur, au titre de sa réserve 
parlementaire. 
 
Cette subvention exceptionnelle permettrait de financer partiellement la part communale 
des études préalables indispensables en vue de définir la faisabilité de l’opération de 
construction d’un parc éolien. 
 
Le montant total, hors taxes de l’opération s’élève à  40000 €uros (mât de mesure du 
vent); la part communale n'est pas encore fixée. 
 
La somme incombant à la commune sera remboursée par OPALE en cas de réalisation du 
projet. 
 

PROCÉS –VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE DE RAMMERSMATT DE LA SÉANCE DU 21 MAI  2015 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

- décide de solliciter Mme Patricia SCHILLINGER, sénatrice, en vue de déposer un 
dossier de demande de subvention exceptionnelle auprès du Ministère de l’Intérieur 
dans le but de financer partiellement la part communale de ces études ; 

  
- charge monsieur le maire ou son représentant, de constituer le dossier en 

question ; 
 

- autorise monsieur  le maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à cet effet. 

 
POINT 03 : Bilan définitif de la construction de la Mairie - École et de la Salle Multi-
activités, (annexe 1) 
Monsieur Jean-Marie BOHLI, maire, rend compte aux membres du conseil municipal, du 
bilan définitif de la construction de la mairie-école et salle multi-activités. 
 
Il se réjouit tout d’abord de la réussite de cette opération et notamment de la fonctionnalité 
des locaux ; il estime que le conseil municipal avait fait le bon choix quant au  projet 
retenu. 
 
Il estime également que salle multi-activités remplit bien son rôle puisqu’elle est 
régulièrement utilisée pour différentes manifestations ; c’est une preuve qu’elle répond à 
un réel besoin. 
 
Il rappelle que cet équipement a été inauguré le 2 novembre 2013 et que seuls quelques 
problèmes de finitions avaient fait l’objet d’un litige. 
 
En ce qui concerne la partie financière de l’opération, il commente le document joint à la 
présente délibération où figurent tous les détails des dépenses et des recettes. 
 
Pour ces dernières, il se félicite d’avoir obtenu autant de subventions, ce qui a permis de 
réduire considérablement son autofinancement. 
 
Il reste à présent à réaliser la cession de biens immobiliers qui était prévue au départ pour 
financer l’opération. 
 
Le conseil municipal prend acte de ces informations. 
 
POINT 04 : Commune nouvelle 
Vu la disposition instituée par la loi de Réforme des Collectivités Territoriales du 16 
décembre 2010. Cette disposition remplace le dispositif de fusion de communes issu de la 
loi n°71-588 du 16 juillet 1971 (dite loi Marcellin), 
 
Monsieur Jean-Marie BOHLI, maire, : 
 
- remet à l'ensemble du conseil municipal divers documents concernant "les communes 

nouvelles",(annexe 2), ainsi que la revue de l'association des mairies ruraux du Haut-
Rhin "magazine 2015",  
 

- expose son point de vue sur "les communes nouvelles", et fait un tour de table pour 
avoir l'avis des conseillers municipaux, 
 

- demande l'autorisation d'entamer les démarches pour enclencher le processus de 
création d'une commune nouvelle; 
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Le conseil municipal, après en  avoir délibéré, autorise monsieur le maire, à  
 
- quatre (4) voix pour (mesdames Alice BERNHARDT, Myriam PETITJEAN - 
ROSENACKER, Virginie MANAKOFAIVA), Jean-Marie BOHLI, 
 
- trois (3) abstentions (madame Anita KLEIN et messieurs François GRUNEWALD et 
Jean-Marc KAELBEL ),  
 
- trois (3) voix contre (Messieurs Jean-Jacques GUTH, Benoît HAAGEN et Raymond 
LABRUDE) à entreprendre les démarches pour la création d'une "commune nouvelle". 
 
POINT 05 : Horloge de l' église :  
Monsieur le maire rappelle : 
 
- que l'horloge de l'église a plus de 100 ans  
 
- qu'il a déjà en sa  possession un devis de1 880€ hors taxe pour la rénovation, 
 
- et  il informe l'assemblée qu'il a demandé un second devis.  
 
Après discussion le conseil municipal est  d'accord pour reporter la décision de rénover  et 
d'exposer l'horloge. 
  
POINT 06 : Réalisation de divers travaux à l’église communale : demande de 
subvention au Conseil Départemental. 
Monsieur Jean-Marie BOHLI, maire, expose au conseil municipal que l’église nécessite 
d’importants travaux, tant à l’intérieur de l’édifice qu’à l’extérieur. 
 
En tant que bâtiment communal, il appartient à la commune de réaliser ces travaux avec 
l’aide du conseil de fabrique de l’église et, si possible, de celle du conseil départemental. 
 
A cet effet, le Maire a fait établir des devis, pour le moment un seul dans devis reçu pour 
chaque chantier (annexes 3) pour les différents travaux à réaliser. 
 
Il s’agit de : 
 
- la réfection du plancher de l’église et du renforcement de la charpente :  26 000 €uros, 
HT. 
- la réfection de la façade – nettoyage haute pression, pose d’un traitement fongicide, 
pose d’un filet collé et finition talochée minéral :  --------------------------------- 47 000 €uros, 
HT ; 
- ce qui fait un total de  ------------------------------------------------------------------- 73 000 €uros, 
HT. 
 
Monsieur le maire propose au conseil municipal : 
 

- de prendre acte de la nécessité de réaliser ces travaux ; 
- de solliciter l’aide du conseil départemental en vue de financer ces travaux ; 
- de négocier avec le conseil de fabrique de l’église le montant de sa participation ; 
- d’apprécier, au vu de ces réponses, l’urgence et la faisabilité des travaux en 

question. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
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- fait siennes les propositions du Maire ; 

 
- charge le maire ou son représentant d’effectuer toutes les démarches nécessaires 

en vue de la réalisation de ces travaux. 

 

POINT 07 Branchement électrique de l'église. 
Monsieur le maire expose : 
 
- qu'il s'est aperçu suite à une panne électrique que le conseil de fabrique et la commune 
payent chacun l'électricité, (double facturation) 
 
- qu'il y a eu un malentendu lors des travaux d''enfouissement de la ligne électrique qui va 
de la maire à l'église en passant.  
 
- dés lors monsieur le maire a demandé la résiliation du compteur de l'église en lieu et 
place du conseil de fabrique, il penser refacture au conseil de fabrique sa consommation. 
 
le conseil de fabrique demande la réouverture de son compteur initial afin de régler  la 
seule consommation d'électricité de l'église. Monsieur le maire précise que effectuer un 
branchement directe coûte environ 1000 euros. 
 
Monsieur le maire explique que l'éclairage de nuit  de l'église est payé par la commune et 
demande l'avis de l'assemblée sur l'utilité de cet éclairage. 8 sont pour et 2 contre. 
 
Autre part, monsieur le maire, après plusieurs visites à l'église, constate que le réseau 
électrique du bâtiment est vraiment obsolète. Il demande au conseil de fabrique, pour des 
raisons de sécurité de se pencher sur le problème. 
 
POINT 08 : Adjudication de la chasse : avenant à la délibération du 23 octobre 2014 
(point 02). 
Vu le courrier de la commune de Rammersmatt en date du 15 septembre 2014, 
Vu le courrier de  l'O. N. F. et la fiche de calcul en date du 31 mars 2015,   
Vu les justificatifs de l'écart, 
Vu le courrier de l'O. N. F. et la fiche de calcul en date du 07 mai 2015. (annexe 3) 
 
Considérant que la surface des enclaves domaniales qui figure sur la délibération du 23 
octobre 2014 est erronée,  
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et 
représentés valide :  
 
à 57.4284Ha la surface des enclaves domaniales  
à 2 871.42 € le loyer annuel de la chasse.   

 
POINT 09 : Facturation  au Syndicat Scolaire des frais téléphoniques de l'école de 
Rammersmatt, 
Monsieur le maire propose à l'assemblée de  
 
- revoir la refacturation des frais téléphoniques au syndicat scolaire de Leimbach / 
Rammersmatt, 
- chercher un abonnement plus avantageux pour la commune. 
 
Des propositions seront faites lors d'un prochain conseil municipal.  
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POINT 10 : Jumelage 
Monsieur le maire rappelle : 
 
- que nos amis de SAINT ALBAIN viennent nous rendre visite le week end du 13 & 14 juin 
prochain,  
 
- qu'a cette occasion la place de la mairie sera baptisée "place Saint -Albain", 
 
- que les enfants de l'école et de la chorale de Rammersmatt et le Leimbach  offriront un 
récital, 
 
- que la commune offre les boissons des apéritifs (samedi et dimanche midi), 
 
- que le comité de jumelage offre en commun avec la commune la chaise alsacienne 
modèle homme. (le modèle femme a été offert lors de la visite de rammersmatt à saint 
albain en juin 2013). 
 
POINT 11 : Difficulté de paiement   
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu'un administré de la commune à des 
difficultés financières  ; il propose de le rencontrer afin de lui fournir toute l'aide possible 
pour constituer un dossier d'aide sociale pour les différents organismes, association d'aide 
existants. 
 
POINT 12 : Chemin forestier   
Monsieur Jean-Jacques GUH  explique :  
 
le service des forêts privées du Haut-Rhin a établi un avant-projet de desserte du massif 
forestier du Ruesloch, non exploitable pour le moment  ; ceci pour bénéficier d'une 
exceptionnelle subvention de l'état se montant à 80%. Le projet n'est pas assez avancé 
pour en discuter, le syndicat des propriétaire forestiers n'étant pas encore créé. 
Monsieur le maire demande juste que  les intérêts du locataire de chasse soient pris en 
compte.  
 
POINT 13 : Intérêts des prêts relais 
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu'il a été oublié d'inscrire au budget 2015 
le paiement des intérêts du prêt relais (échéance du 31 mars et du 30 avril) pour un 
montant de 5750 €. Il explique que le moment venu il faudra prendre une décision 
modificative enfin d'approvisionner le compte 66111( intérêts réglés à échéance) en 
puisant  dans les comptes ayant un solde suffisant.  
 
POINT 14  Divers :  
Taxes (d'habitation, foncière bâtie, non bâtie) : Monsieur le maire informe que la 
communauté de communes  a pris la compétence. 
 
Bulletin communal : Monsieur Benoît HAAGEN, demande si il sera fait 1 ou 2 édition du 
bulletin communal pour cette année. Réponse : une édition réduite "les essentiels de 
Rammersmatt" sera publiée fin juin / début juillet  une édition plus complète le 
"S'SCHNOOGA BLETTLA" fin décembre 2015. 
 
O. M. S. L. C : Madame Alice BERNHARDT annonce que l'Office Municipal Sports Loisirs 
et Culture est créé  : Président : Benoît HAAGEN, Vices - Présidents : Alice BERNHARDT, 
Jean-Marie BOHLI, Jean-Jacques GUTH, Secrétaire : Virginie MANAKOFAIVA, Trésorier : 
Mathieu DEHLINGER, Myriam PETITJEAN-ROSENACKER membre. 
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Course du 1er mai :  
Il n'a plu qu'une fois de 7h du matin à 19hdu soir. À part cela le bilan est plutôt positif,  
mais le conseil municipal déplore que les coureurs aient jeté leurs déchets papiers sur le 
bas côtés de la route. Pour l'année prochaine il sera demandé que les organisateurs  
fassent un tour de piste pour ramasser les déchets et pour venir donner un coup de main 
pour démonter le chapiteau. 
 
Madame Virginie MANAKOFAIVA s'indigne de l'augmentation des prix des activités 
sportives et culturelles pratiquées par la ville de Thann pour les "non thannois". 
 
Éolien : monsieur le maire informe que les opposants du parc éolien organisent une 
réunion le vendredi soir  22 mai à Bourbach le bas  
 
Tous les points à l’ordre de jour ayant été discutés et personne ne souhaitant plus prendre 
la parole, Monsieur le Maire  lève la séance à 21H20. 
 
ANNEXE 1 
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L'ordre du jour comprendra les points suivants : 
 

  

1. Approbation du P. V. de la séance du 15 avril 2015,  
2. Demande de subvention pour le parc éolien, 
3. Bilan définitif de la construction Mairie, École, et de la  Salle Multi-activités, 
4. Nouvelle Commune, 
5. Horloge de l'Église, 
6. Rénovation de la façade de l'église, 
7. Branchement électrique de l'église,  
8. Adjudication de la chasse, 
9. Facturation   au Syndicat Scolaire, des frais téléphoniques de l'école de 

Rammersmatt, 
10. Jumelage, 
11. Difficulté de paiement, 
12. Chemins forestiers, 
13. DM intérêts emprunts,  
14. Divers.

   Qualité Signature Procuration 

 
Monsieur 

 

 

Jean-Marie 
 
BOHLI 

 
maire 

  

 
Monsieur 

 

 

Jean-Jacques 
 
GUTH 

 
1ème adjoint 

  

 
Madame 

 

 
Alice 

 
BERNHARDT 

 
2ème adjoint 

  

 
Monsieur 

 

 
Benoît 

 
HAAGEN 

 
conseiller 

  

 
Madame 

 

 
Virginie 

 
MANAKOFAIVA 

 
conseillère  

  

 
Monsieur 

 
Raymond  

 
LABRUDE 
 

 
Conseiller  

  

 
Madame 

 

 
Myriam 

 
PETITJEAN - ROSENACKER 

 
conseillère  

  

 
Monsieur 

 
François 

 
GRUNEWALD 
 

 
conseiller 

  

 
Madame 

 
Anita 

 
KLEIN 
 

 
conseillère 

  

 
Monsieur 

 
RAYMOND 

 
SCHIRMER 
 

 
conseiller 

  

 
Monsieur 

 

 
Jean-Marc 

 
KAELBEL 

 
conseiller 

  

 
 

Tableau des signatures pour l’approbation du procès – verbal des 
délibérations du conseil municipal de la commune de RAMMERSMATT 

de la séance du 21 mai  2015 


